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Vos actualités syndicales APTS Laval

Cité de la Santé de Laval
Local : C.SS.21
Téléphone : 450-668-1010 poste : 23840
Télécopieur : 450-975-5027
Horaire: Du lundi au vendredi 8h30 à 16h30

Hôpital juif de réadaptation
Local : B0016
Téléphone : 450-688-9550 poste : 84415

308 boulevard Cartier Ouest
Local : 231
Téléphone (CJ) :  450-933-1505 ou 450-668-1010 poste : 61149
Téléphone (CRDI) : 450-490-1888  ou 450-668-1010 poste 61425
Télécopieur : 450-975-0615
Horaire du bureau : lundi au vendredi 8h30 à 16h30

Bureaux syndicaux

Courriel : laval@aptsq.com

@syndicatAPTSLaval

www.aptsq.com/Laval

Formulaire électronique: 

À LA UNE

 documentaire savoir média : mission guérir
Pour mettre en valeur l’expertise, le savoir-faire et l’engagement du personnel de la santé et services sociaux,
l’APTS vous présente - en partenariat avec Savoir média - deux séries documentaires qui plongent au cœur
des défis relevés chaque jour par nos membres. 

Dans «Mission : guérir» on apprend comment expertise, technologies et humanité se conjuguent pour
soutenir des patient·e·s à des moments clés de leur parcours de soins et de guérison.

Cette série donne accès à des environnements où chaque geste compte et où la moindre décision peut avoir
un impact déterminant. Qu’il s’agisse de technologistes médicaux·ales dont les analyses soutiennent la
majorité des diagnostics, de technologues et technicien·ne·s en génie biomédical confronté·e·s aux urgences
du quotidien ou encore de professionnel·le·s de la réadaptation engagé·e·s dans la reconstruction des vies,
Mission : guérir révèle l’intensité, la rigueur et la passion qui animent ces personnes. 

La série est actuellement disponible sur le site web de
 Savoir Média et sera diffusée les jeudis à 20 h
 à partir du 9 avril sur la chaîne télé.  

Dans l’épisode 1 de la série, vous pourrez
 écouter le témoignage d’une technologiste médicale 
travaillant au CISSS de Laval.

Votre
équipe
locale :
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reconnaissance des professions

Nous soulignons le travail
des

10 hygiénistes dentaires.

Nous soulignons le travail de l’agent ou agente de planification, de programmation et de recherche, des  17 assistant·e·s chef
laboratoire, la chargé·e·s cliniques de sécurité transfusionnelle, la chargé·e·s techniques de sécurité transfusionnelle, des

16 coordonnateur·trice·s techniques (laboratoire), des 5 cytologistes, l’instituteur·trice·s cliniques (laboratoire), des 4 spécialistes
sciences biologiques et physiques sanitaires, des 44 technicien·ne·s de laboratoire médical diplômé et des  55 technologistes

médicaux·ales

Nous soulignons le travail
des 668 éducatrices et

éducateurs ainsi que les 54
technicienne et technicien
en éducation spécialisée.

Nous soulignons le
travail de la conseillère

en promotion de la
santé. 

RAPPEL : Volontaires recherchés pour parler de votre profession et votre réalité. Ça ne vous prendra que 10-15 minutes ! Une photo
sera prise et diffusées sur nos réseaux sociaux !  Pour témoigner, écrivez à Karine Legault à klegault.13@aptsq.com

Teams

Développement de la pratique professionnel
La nouvelle année budgétaire pour le budget de développement de la
pratique professionnel a débuté au 1er avril.

Vous avez droit à 1 000$ de formation par personne par année jusqu’à
épuisement du budget total.  C’est une formule “premier arrivé,
premier servi”. 

Ce budget peut être utilisé pour :
des frais d’inscription à une activité de développement de la
pratique professionnel (congrès, séminaire, formation de l’Ordre
etc...) mais l’activité doit avoir lieu sur votre temps personnel
frais de scolarités obligatoire
frais associés à une formation comme dépense de séjour, repas,
déplacements...
frais de matériel pédagogique, outil de référence, matériel
permettant une pratique plus avancée
frais engendrés par emploi d’une personne qui agit en soutien à la
personne salariée

Pour faire une demande : Formulaire DPP

mailto:laval@aptsq.com
https://www.facebook.com/syndicatAPTSLaval
http://www.aptsq.com/Laval
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSex9hzMhahPXqmf-OMtzERzgS-yruuaMZHAOkt-JGSJ0KCdqw/viewform
https://savoir.media/details/387422?shw_ep=1
mailto:klegault.13@aptsq.com
https://teams.microsoft.com/meet/28941555738417?p=yQBcD2Pbk43RHmVjCZ
http://cissslaval.intranet.reg13.rtss.qc.ca/fileadmin/intranet/cisss_laval/Carrefour_clinique/Pratiques_professionnelles/DRH_Demande_autorisation_Dev_Pro_2026-2027_VF_01.pdf
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